
Conditions de pratique de la plongée en milieu naturel  -  Arrêté du 22 Juin 98  -  Annexe III a et III b

Baptème Niveau 0 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3, 4 et 5

Exploration Enseignement Exploration Enseignement Exploration Enseignement Exploration Enseignement
Après formation Avec accord

E1 P4  (P4) E1  (P4) adaptée du Directeur 
E3 + P4 de Plongée

P0 P0 P0 P0 P0 P0 P0 P0 P0 E2  (P4) E2  (P4)
P1 P1 P3 P3 P3

Espace proche P1 P1  P1 P1 P2 P2 P2
de 0 à 6 m P1 P1  P1 P1 P1 P1 P1 P1 (majeur) P2 P2 P2 P2

P4  (P4) E2  (P4) Zone des 10 m P4 P4 P4
Bouée
Montre

P0 P0 P0 P0 P0 P0 P0 P0 P4  (P4) Profondimètre P5 P5 P5
P1 P1 P1 P1 Tables

Espace médian En fin de Formation Double détendeur
de 6 à 20 m

E3  (P4) P4 E3  (P4)
Plongeur: Encadrement:
Débutant : P0 Bouée
Niveau 1 : P1 Niveau 1   : E1 P1 P1 P2 P2 P2 P2 P2 P2 Montre
Niveau 2 : P2 Niveau 2   : E2 Profondimètre
Niveau 3 : P3 Niveau 3   : E3 Tables
Niveau 4 : P4 Niveau 4   : E4 Espace lointain En fin de formation Double détendeur
Niveau 5 : P5 Présence facultative (  ) de 20 à 40 m

E4  (E4)

Le Directeur de plongée est, sur les lieux de plongée, titulaire au minimum: P3 P3 P3
 - du Niveau 3 d'encadrement en cas d'enseignement. P4 P4 P4
 - du Niveau 5 de plongeur en cas d'exploration. P5 P5 P5

limité à 60 m
L'encadrement est le minimum exigé

L'effectif est le maximum autorisé
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